
 

JEUDI 29 FÉVRIER 2024 

Sont présents : Ronan PHILIPPE – Nicole ARCHIER – Fanny ANDRÉ – Patrick COMBE – 
Isabelle CROZET – Alain CRESCINI –– Vincente BERTHOLAT - Jean-Luc KRIEGEL - Laurent 
FINON – Myriam NIVON. 
 
Absents excusés : Karine DESGRAND pouvoir à Ronan PHILIPPE 
                              Elisabeth SERVE pouvoir à   
                              Patricia FRENEA pouvoir à Jean-Luc KRIEGEL 
                              Luc DAVID - Philippe KOUOTZE -  Caroline FRAISSE - Stéphane PERRIER 
                              Cyril VILLAT  
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 1er février 2024 n’appelle aucune observation, il est 
approuvé à l’unanimité. 
 

PLUiH D’ANNONAY RHÔNE AGGLO  
Le projet de PLUiH d’Annonay Rhône Agglo est consultable en ligne. Les élus ont eu une soirée 
de présentation du dossier.  Les Communes doivent délibérer et donner leur avis sur ce Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH). Les élus ont des 
demandes de clarification sur certaines zones, le parcellaire et les emplacements réservés ; ils 
déplorent la longueur et la complexité du règlement du PLUiH. Délibération à l’unanimité avec des 
remarques. 
 

DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE  
 

Cette compétence a été transférée à Annonay Rhône Agglo. L’inventaire des poteaux incendie sur 
la Commune de PEAUGRES est à jour. Un arrêté sera pris par Monsieur le Maire. Un nouveau 
poteau sera installé au Replat (devis en cours). 
 

CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
MARCHÉ DE TRAVAUX ET ENTRETIEN DE VOIRIE, RÉSEAUX DIVERS ET TERRASSEMENT 

 

Monsieur le Maire soumet aux élus le projet de convention formant un groupement de 
commandes en vue de la passation d’un accord cadre à marchés subséquents portant sur les 
travaux de voirie. La convention vise à confier à Annonay Rhône Agglo qui se propose d’être 
coordonnateur du groupement de commandes pour la passation de l’accord-cadre. Délibération 
pour adhésion au groupement de commandes à l’unanimité.  
 

OMBRIÈRES DU SAFARI  
Monsieur le Maire rappelle le financement participatif, à hauteur de 5000 euros de la Commune de 
PEAUGRES en juin 2020 pour les ombrières du Safari de PEAUGRES. La Société REDEN vient 
de reverser la somme de 6100 euros à la Commune, comme convenu par le contrat. 
 

DIVERS 
En raison du dysfonctionnement du réseau dans la gestion des agendas des bâtiments 
communaux, deux réservations ont été portées sur les mêmes dates. Merci à Monsieur le Maire 
de Bogy et son conseil pour la location de la salle communale pour accueillir le 2ème événement 
qui venait en collision à la Maison du Temps Libre. Les élus peaugrois sont favorables à la 
réciprocité envers la Commune de Bogy, pour répondre à une situation identique. 
  



 
 

Fibre optique : 35 poteaux seront implantés. Les élus travaillent sur la vérification de l’adressage, 
notamment en traitant les impasses et les lotissements, environ 700 adresses ont été traitées. 
 
 

 

Le recensement sur la Commune de PEAUGRES s’est bien passé. Merci à Christiane ANDRÉ, 
coordinatrice des opérations de recensement, et aux 4 agents recenseurs : Chantal COURANT – 
Véronique GIRAUD – Mélissa ROYET-CONSORTI et Stéphanie TEYSSIER. 75 % de la 
population a répondu sur internet.  Seulement 19 logements n’ont pas pu être recensés. Le 
nombre d’habitants  sera communiqué à la fin de l’exploitation des données par l’INSEE. 
 
 

 

La liquidation judiciaire de la boucherie à PEAUGRES est terminée. Le fonds de commerce est 
repris par Mme et Mr LAMBERT. 
 
 

 

L’opération « composteurs » s’est bien déroulée. D’autres dates seront proposées aux habitants 
afin qu’ils s’en procurent un.  
 
 

 

Les travaux sur l’éclairage public débuteront le 08 avril et s’étendront jusqu’à la mi-juin. Ils 
consistent au changement des gamelles et des horloges (qui seront programmées avec une 
extinction de l’éclairage la nuit). 
 
 

 

3 assistantes maternelles portent le projet de création d’une M.A.M. (Maison d’Assistants 
Maternels) à PEAUGRES. Un avis favorable est donné à l’étude du projet sous réserve 
- de l’agrément PMI accordé à ce projet ; 
- de l’avis favorable de la Commission départementale d’accessibilité et de sécurité de 

l’Arrondissement de TOURNON, préalable à l’ouverture de l’ERP (Établissement Recevant du 
Public) ; 

- de la conformité du projet avec la politique « petite enfance », compétence transférée à 
Annonay Rhône Agglo. 
 

 

 

Extension ZAC La Boissonnette, la réunion s’est bien passée. Par anticipation, des secteurs de 
3000 m² maxi ont été découpés. Les documents sont consultables sur le site de la Commune de 
Peaugres. 
 
 
 

L’équipe de rédaction du bulletin municipal s’est réunie. Le bulletin sera distribué avant le 14 
juillet. Nouveauté : une adresse mail unique pour le dépôt des articles des associations. La 
couverture s’oriente sur l’année olympique et le challenge sportif des écoles. 
 
 
 

La commission environnement a rencontré l’Adjudant Trouillard, référent spécialisé dans 
l’environnement. Des sanctions seront prises pour les dépôts sauvages, et toutes les incivilités se 
rapportant aux animaux chiens et chats. 
La Communauté de brigades a été informée de la pose d’une caméra par un propriétaire Rue 
Vieille et examine la légalité sur le champ de vision de cette caméra. 
 
 
 

Vincente BERTHOLAT, référente de l’association la Clé des Chats fait remonter les difficultés 
rencontrées par l’association qui manque de moyens devant le nombre de chats errants, 
abandonnés et la sollicitation de plus de communes. 
 
 
 

Les subventions suivantes ont été examinées. Le Football club Félines-St Cyr-Peaugres obtient 
une subvention exceptionnelle de 1500 € pour les 60 ans du club ; l’association les amis du Clos 
du lecteur ; la clé des chats. L’association « les Ardéchois » reçoit une subvention de 250 €. 
 
 
 

 

Monsieur le Maire fait part d’un courrier de remerciement reçu de l’association Haut-Vivarais 
Equestre. 
 
 



La fête de la musique aura lieu le samedi 22 juin. Deux réunions sont prévues. Le Comité des 
fêtes y prendra part mais ne souhaite pas l’organiser. Au programme : l’école de musique, boîte 
vocale, jazz, blues, pop rock. 
 
 

 

Le repas des CCAS de Peaugres et de Félines est prévu le 10 mars à l’Entre 2. 112 personnes 
inscrites pour PEAUGRES et 81 pour FÉLINES. L’animation est confiée à un groupe d’Evian et le 
traiteur VINCENDON. 
 

 
 

DATES À RETENIR 
 

1er mars – commission Conseil Départemental de l’Ardèche 
02 mars – 10h00 Association Répit et partage 
05 mars – 17h45 CCAS 
06 mars – Matinée citoyenne 10h00 à 12h00 
                  14h30 Réunion Pont de Serrières à Sablons 
07 mars – 14h00 Copil CLS (préparation) 
                 18h00 Conseil ARA 
                 19h30 Lion’s Club 
08 mars – Conseil départemental de l’Ardèche – commission 
                 9h30 challenge sportif des écoles à la MTL 
                 Rencontre SDE / Entre 2 
                 18h00 Groupe de travail ZAC (salle du conseil) 
                 20h00 Assemblée générale de l’Association Saint Martin à la Salle Saint Jacques 
10 mars – Repas des aînés PEAUGRES/FÉLINES à l’Entre 2 
11 mars – Conseil de surveillance Serrières à 17h00 
                 Déménagement du CLSH du 11 au 14 mars 
12 mars – 18h00 Conseil d’école les Champs Fleuris 
13 mars – 20h00 Commission travaux 
14 mars – 14h00 à 17h00 Copil CLS/CLSH  
15 mars – 19h30 soirée remerciements du Comité des Fêtes Téléthon 
16 mars – réunion Ardéchoise 9h00 à Colombier le Jeune 
19 mars – Commémoration à 18h00 
28 mars – Remontée ZAE/Fiscalité de 11h00 à 13h00 
                 Conseil municipal à 18h00 
04 avril – 14h00 Conseil surveillance du Centre Hospitalier Ardèche Nord (CHAN) 
               13h30 à 14h30 Préparation de la rencontre des internes  
               18h00 rencontre URPS (Union des Représentants des Professionnels de Santé) à  
               l’Entre 2    
13 avril – Portes ouvertes à la mairie de PEAUGRES (fibre optique – vidéoprotection – adressage   
               école/CLSH – programme de voirie – programme Habitat Dauphinois – D.R – Jardin  
               partagé – ZAC – PLUiH – travaux Syndicat des Eaux Annonay-Serrières. 
 
 
 
 

 Prochains conseils municipaux  
à 18h00 

Prochaines commissions travaux  
à 20h00 

 Jeudi 28 mars 2024 
Jeudi 02 mai 2024 

Jeudi 06 juin 
 

Mercredi 13 mars 2024 
Mercredi 10 avril 2024 

   

 
Séance levée à 21h20 
 


